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       Eau – bien précieux à préserver    

 

 

 

Avec les fortes chaleurs de ces derniers jours, les réservoirs communaux ont été mis à mal par les gros 

tirages d’eau (remplissage de piscine, arrosage de jardin, etc.). L’absence de précipitations de ces 

prochains jours va encore amplifier la baisse des réservoirs. 

Nous ne sommes pas encore en période de restriction, mais cela ne saurait tarder. La Municipalité 

souhaiterait d’ores et déjà attirer l’attention sur la forte consommation d’eau et sensibiliser tout un chacun 

sur les mesures qui peuvent être mises en place, à moindre coût, pour faire un premier pas dans la 

diminution de consommation. 

Actuellement, il suffit d’ouvrir le robinet pour que l’eau coule. Les progrès technologiques ont transformé 

nos usages de l’eau et nous en consommons toujours plus. Mais il serait judicieux de garder à l’esprit 

qu’il ne faut pas gaspiller ce bien précieux. 

7 gestes utiles pour réduire la consommation d’eau quotidienne : 

1. Arroser avec parcimonie : utiliser un arrosoir à la place d’un jet d’eau. Récupérer les eaux de 

pluies et éviter les jets d’eau automatiques ; 

2. Prendre des douches plutôt que des bains : un bain nécessite entre 150 et 200 litres d’eau, 

une douche sans couper l’eau, environ 60 litres et une douche courte en coupant l’eau, environ 

20 litres ; 

3. Economiser l’eau de la douche : couper l’eau pendant que vous vous savonnez. Investir dans 

un pommeau de douche économe ; 

4. Economiser l’eau du robinet : couper l’eau dès que c’est possible (ex : brossage des dents). 

Installer un « réducteur d’eau » pour diminuer le débit du robinet d’eau d‘env. 50% ; 

5. Installer une chasse d’eau à double débit ; 

6. Utiliser le lave-vaisselle uniquement lorsqu’il est plein : le lave-vaisselle utilise 15 litres d’eau, 

soit environ deux à trois fois moins que la vaisselle à la main : 

7. Eviter les fuites : vérifier régulièrement l’état des robinets ainsi que la chasse d’eau. 
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